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L’arrivée en 1914 des troupes « indigènes » fit naître en métropole la crainte d’importer des 

maladies exotiques. Un triple filtre sanitaire fut mis en place par le Service de santé des troupes 

coloniale (SSTC) : au moment de la mobilisation et du recrutement, du transport par bateau 

puis du débarquement en France. Selon les théories raciales de l’époque, les troupes exotiques 

étaient composées de races dites guerrières affectées dans les unités combattantes et de races 

qui ne le seraient pas, ces dernières servant dans les bataillons d’étape et les services dont le 

Service de santé. Les troupes de choc exposées au feu de l’ennemi et aux aléas du climat 

présentèrent de nombreuses et sévères broncho-pneumopathies et, beaucoup plus que les 

Européens, de très graves gelures des pieds et des mains, ce qui limita leur séjour au front du 

mois d’avril au mois d’octobre. Blessés et malades « indigènes » évacués dans les hôpitaux de 

l’arrière n’y connurent aucune ségrégation, ce qui n’était pas vrai dans leur pays d’origine. En 

1916, l’arrivée d’une main-d’oeuvre civile venant d’outre-mer et placée sous la responsabilité 

du SSTC raviva l’inquiétude prophylactique. Dans les hôpitaux temporaires où servait un 

personnel soignant civil féminin, un « maternalisme » hospitalier entra en rivalité avec le 

paternalisme militaire plus viril, ce qui entraîna une tentative de « re-sénégalisation ». Après 

l’armistice, le SSTC, désorganisé par la pandémie de grippe espagnole et par la démobilisation 

des médecins et des infirmiers civils, rencontra des difficultés pour assurer les rapatriements. 

La tuberculose, une affection peu fréquente en Afrique noire avant 1914 s’était développée chez 

les tirailleurs. Les tuberculeux rapatriés vont contribuer à diffuser en Afrique noire la maladie 

qui sera combattue par des campagnes de vaccination par le BCG du médecin général Albert 

Calmette et du vétérinaire Camille Guérin. 


